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Cela s'est passé après la révolution : Alphonse Chastelain, seigneur, médecin et 
poète.* 
 
Comme partout en France, la Révolution a bouleversé la vie des seigneurs. 
En 1801, lors du décès de Marie Albertine Chastelain, épouse de Chermont,* son petit 
neveu, Charles Louis Marie Chastelain père d'Alphonse Chastelain hérite des biens et vient 
habiter le château.* 
Ce descendant Chastelain habitait alors à Paris où était né un premier fils, Charles Jacques 
Joseph, en 1797. Le nouveau seigneur fait partie de la vie active du village, on le trouve 
conseiller municipal à partir de 1809 jusque 1827, et il fait même l'objet d'une plainte en 1810 
pour ne pas avoir réparé le pont Broutin.* 
Deux enfants naissent à Poix, Isabelle en 1806 et Alphonse en 1807. 
L'histoire de la famille Chastelain et du Château s'arrête en 1817 où l'édifice est revendu à 
Jacques Croisette qui demande à la Commune l'autorisation d'y installer 10 métiers de 
tissage.* 
La famille Chastelain habite ensuite vraisemblablement rue d'en bas car on trouve, lors de la 
construction du tissage du St Louis des terrains rachetés à différentes familles, dont les 
Chastelain. 
On ne trouve pas de trace de la vie d'Alphonse Chastelain jusque sa 26 éme année, date à 
laquelle  un acte communal de 1833, lui octroie une indemnité de 100 frs par an pour le soin 
donné aux indigents en tant qu'officier de santé.* 
Son père avait surement envoyé Alphonse étudier en Angleterre car son premier enfant, 
Alphonse Georges est né à Roydon en 1831. Trois autres enfants naitront à Poix : Charles 
Henri en 1833, Fréderic et Marianne en 1835. 
Alphonse Chastelain tout en assurant son métier de médecin est conseiller municipal jusque 
1880 et participe régulièrement aux délibérations communales. 
Mais la facette inattendue d'Alphonse Chastelain est son côté poétique. Il a écrit des poèmes 
dont :*  
 - Une ducasse sous le tilleul 
 - Les trois calvaires de Poix 
 - Sébastopol Hymne 
 
Alphonse Chastelain est décédé à Poix du Nord le 18/09/1883. 
 
 
* Tous les renvois seront documentés dans un livret dédié à Alphonse Chastelain 
 

  

 

 

 

 


